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LANGUEDOC ROUSSILLON ENROBES est autorisé à exploiter une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers, par l'arrêté 
n°2003-I-3913 du 7 novembre 2003, sur la commune de Saturargues (34).

Le site est localisé sur la commune de Saturargues (34 400), au lieu-dit "Les Garrigues", sur le même site que la carrière LRM.
Le site d'exploitation, d’une superficie totale d'environ 36 000 m², est aménagé sur les parcelles cadastrales (totalement ou pour 
partie) n°109, 122, 123, 124, 126, 179, 180, 206, 207, 222, 223, 224, 225, 285, 287, 288, 289, 356 et 358 section B de la commune 
de Saturargues.
Les coordonnées du site, prises au centre sont : X = 744,56 km et Y = 1 857,52 km.

L'accès au site s'effectue depuis la RD 34, via la route Combe Blanque. Le site peut être accessible également depuis l'autoroute 
A9, via la sortie n°27, desservant la RD 34.

Le site comprend :
- une centrale d’enrobage à chaud et les installations associées,
- une centrale de grave et les installations associées,
- une installation de concassage mobile (présente deux fois par an par période de 15 jours minimum),
- une aire de transit de produits minéraux solides,
- des voies de circulation.

A noter : il n'y aura pas de travaux de démolition ou de nivelage sur le site, ce dernier étant déjà existant.

L'activité au niveau du site est la suivante : Stockage des granulats / Broyage / Concassage des matériaux / Chargement du poste 
d'enrobage / Enrobage / Expédition de l'enrobé par camion.

Le site est approvisionné en granulats par la carrière LRM, située à proximité du site (pour rappel, le site est implanté sur le site de 
la carrière LRM).

Le site est soumis à autorisation pour la rubrique 2521 (désormais à enregistrement suite au changement de la nomenclature 
ICPE).

Du fait de l'augmentation de la capacité de stockage des matériaux inertes, le site est aujourd'hui soumis à enregistrement sous la 
rubrique 2517 (station de transit de produits minéraux solides ou de déchets non dangereux inertes).
Le site est de plus classé à enregistrement sous la rubrique 2515 pour l'installation de concassage.
Une nouvelle activité émulsion réalisée dans un conteneur dédié sur le site depuis 2020 entraine de plus l'augmentation de la 
quantité de bitume présente sur le site d'environ 50 tonnes.

Pour l'alimentation des brûleurs de la centrale, le site disposera d'une installation d'approvisionnement en gaz de pétrole liquéfié 
(GPL), disposant d'un réservoir de 32 tonnes (classé à déclaration contrôlée sous la rubrique 4718-2-b). Cette installation sera 
complémentaire au gaz naturel déjà existant, afin de sécuriser les approvisionnement en énergie sur le site. Les deux sources 
d'énergie seront possibles sur le site.

4 salariés sont présents sur le site. Le site fonctionne nuit et jour, du lundi au vendredi.

Nota - Usages de l'eau : Le site est alimenté en eau par un forage situé au Sud du site.
Les eaux usées sanitaires sont stockées dans une cuve étanche et éliminée par un prestataire agréé.
Il n’y a pas d’eaux industrielles sur le site à l’exception des eaux de lavage des malaxeurs des graves non traitées, pré-traitées 
avant rejet par un décanteur et un séparateur à hydrocarbures.
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont traitées par des séparateurs d'hydrocarbures avant d'être rejetées dans le 
fossé situé au Nord du site.
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2521-1 Centrale d'enrobage de matériaux
routiers

Poste d'enrobage
- capacité de production maximale : 250 t/h

- puissance brûleur : 19 MW

E2517-1 Stockage de granulats Superficie : 17 120 m²

E

E2515-1 Broyeur / Concasseur Puissance du crible pour la préparation des enrobés : 370 kW

4801-2 Matières bitumeuses
Quantité totale de matières bitumeuses : 350 t

(stockage bitume dans parc à liant : 220 t existant + 80 t 
extension possible, soit 300 t + bitume activité émulsion : 50 t)

D

4718 Gaz inflammables liquéfiés de 
catégorie 1 et 2

Quantité totale susceptible d'être stockée sur le site : 32 t DC
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Les plus proches :
- ZNIEFF type I n°910030396 "Garrigues d'Ambrussum", à proximité immédiate
au Sud du site et à 48 m à l'Est du site,
- ZNIEFF type II n°910014043 "Vallée du Vidourle de Sauve aux étangs", à 2,3
km à l'Est du site.

Le site ne se trouve pas en zone de montagne.

x Le plus proche est situé à 15,7 km au Nord-Ouest, il s'agit de "Puech des 
Mourgues" (FR3800377).
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x
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2.1.5.0

Rejet eaux pluviales dans eaux 
douces superficielles ou sur sol 
ou dans sous-sol.
La surface totale du projet étant :
Supérieure à 20 hectares............A
Comprise entre 1 et 20 hectares.D

Surface totale du projet d'environ 36 000 m²

Nota : pas de bassin versant intercepté
D



x Saturargues n'est pas une commune littorale selon la loi littorale.

x

Les plus proches sont :
PNN : "Cévennes [aire d'adhésion]" (FR3400004), à 34,6 km au Nord,
RNN : "L'Estagnol" (FR3600027), à 29 km au Sud-Ouest,
RNR : "Mahistre et Musette" (FR9300137), à 13,4 km au Sud-Est,
PNR : "Camargue" (FR8000011), à 22,2 km au Sud-Est.
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La commune de Saturargues est concernée par le Plan de Prévention du Bruit 
dans l'environnement de l’État dans l'Hérault, pour les infrastructures de 
transports terrestres nationales, approuvé le 29 juin 2015.

D'après l'atlas des patrimoines, le site est hors de tout périmètre de protection des
monuments historiques, de tout site inscrit ou classé, de tout site patrimonial 
remarquable. Il est de plus hors de toute zone tampon de biens inscrits au 
patrimoine mondial.
De plus, il n'est pas concerné par une zone de présomption de prescription 
archéologique.

Le site ne se trouve pas dans une zone humide ayant fait l'objet d'une 
délimitation.

La commune de Saturargues est concernée par le PPRI "Bassin versant du 
moyen Vidourle", approuvé le 15 juin 2009.
Le site n'est pas compris dans le zonage du PPRI.

La commune de Saturargues n'est pas concernée par un PPRT.

x

x

x

x

D'après le site Infoterre, le site ou sol pollué le plus proche est à 2,5 km au Sud 
du site, sur la commune de Lunel. Il s'agit d'une agence EDF / GDF.

D'après l'outil cartographique de la DREAL Occitanie, la zone d'implantation du 
projet ne se trouve pas en zone de répartition des eaux. La plus proche est située 
à 8,2 km à l'Ouest du site : ZRE aquifères des molasses du Burdigalien du bassin 
de Castries.

Le site est compris dans le périmètre de protection éloignée du champ captant du 
moulin d'Aimargues.

Site inscrit le plus proche : "Grande pinède de Cabassu", à 4,5 km au Nord-Est du
site, inscrit le 19 juillet 1973.
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ZPS - FR9112015 "Costières Nîmoises", à 6 km à l'Est du site.
ZSC - FR9101391 "Le Vidourle", à 2,3 km à l'Est du site.

Site classé le plus proche : "L'Etang de Mauguio", à 8,2 km au Sud du site, classé
le 28 décembre 1983.
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Le site est alimenté en eau par un forage privé (fontaines à eau pour le 
personnel).
La consommation d'eau est limitée au strict nécessaire permettant 
d'assurer le bon fonctionnement des installations.
La consommation annuelle en eau de forage est de 1 700 m3/an.

Le site est alimenté en eau par un forage. La zone technique est 
imperméabilisée et les eaux de ruissellement susceptibles d'être polluées 
sont traitées par des séparateurs d'hydrocarbures. Les cuves 
d'hydrocarbures sont munies de rétentions.

Aucun travaux prévu

Aucun travaux prévu
x
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Le site est déjà existant et exploité.
Le site est localisé en dehors de tout zonage Natura 2000, ZNIEFF, 
ZICO...
Il n'y a aucun prélèvement ni rejet direct dans le milieu naturel. Le site 
n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur la biodiversité.

Le projet n'est pas compris dans le périmètre d'un site Natura 2000. Le 
site Natura 2000 le plus proche est la ZSC "Le Vidourle" (FR9101391), 
situé à environ 2,3 km à l'Est. Du fait de la gestion des eaux, des rejets 
atmosphériques, de l'activité du site et de sa localisation hors de cette 
zone, il n'est pas susceptible d'avoir un impact sur un habitat ou une 
espèce des sites Natura 2000 présents dans le secteur.
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Le site est localisé en dehors de tout espace naturel protégé, périmètre de
protection .. Il n'y a aucun prélèvement ni rejet direct dans le milieu 
naturel. Le site n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur ces zones.

Le site est déjà existant et exploité.
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x
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Les principales zones à risques sont :
- risque incendie / déversement accidentel : parc à liants, citerne de 
GNR, cuve GPL

La commune de Saturargues est concernée par le PPRi du bassin versant
du moyen Vidourle. Le site n'est pas compris dans le zonage 
réglementaire.

cf. Pièces Jointes n°6 et 12 - Il n'y a pas de rejet direct dans le milieu 
naturel. Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont traitées par 
des séparateurs d'hydrocarbures. Il n'y a pas de déchets de production ou 
de rejets d'eaux usées sanitaires ou industrielles. Le bruit en limite de 
propriété et les rejets atmosphériques respectent la réglementation. Le site
est concerné par le Plan de Prévention du Bruit dans l'environnement de 
l’État dans l'Hérault, approuvé le 29 juin 2015.
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L'activité génère du trafic de véhicules légers (VL, salariés) et de poids 
lourds (PL, approvisionnement des granulats et hydrocarbures). Trafic 
annuel de PL : 9 150 voyages/an (6 400 en journée et 2 740 en nuit).

Les principales sources de bruit liées à l'activité sont dues au 
fonctionnement du poste d'enrobage, aux manœuvres des engins et aux 
mouvements des PL et VL. La vitesse est limitée et les moteurs sont à 
l'arrêt pendant les phases de déchargement / chargement.
Le site respecte la réglementation en vigueur.

La principale odeur est celle du bitume chaud, perceptible à quelques 
dizaines de mètres des sources : tambour enrobeur, stockage de bitume, 
pont bascule de chargement PL. Pour éviter les odeurs, les camions sont 
bâchés après chargement.

L'installation est équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit 
pas à l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci.
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Le site est muni d'un éclairage nécessaire à son bon fonctionnement. Les 
sources lumineuses correspondent principalement aux éclairages des 
installations et sont orientées vers le bas afin de limiter les nuisances.
Celles-ci sont plus fréquemment utilisées en période hivernale en raison 
de la durée de l'ensoleillement.
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Les rejets atmosphériques correspondent aux gaz de combustion rejetés 
au niveau de la cheminée du dépoussiéreur, aux retombées de poussières
liées aux concassages et stockages de minéraux et aux émissions des 
véhicules à moteur (VL et PL).

Cf. Pièces Jointes n°6 et 12 - Eaux sanitaires stockées dans une cuve 
étanche et éliminée par un prestataire agréé. Eaux pluviales 
potentiellement polluées traitées par des séparateurs d'hydrocarbures et 
rejetées dans le fossé situé au Nord du site.

Cf. Pièces Jointes n°6 et 12 : Il n'y aura pas de traitement et de rejet d'eaux
industrielles. Les eaux pluviales seront rejetées dans le fossé situé au Nord
du site, après passage par un séparateur d'hydrocarbures pour la fraction 
potentiellement polluée.

x
Cf. Pièce Jointe n°12
L'activité produit essentiellement des déchets non dangereux qui sont 
triés, conditionnés et enlevés conformément à la législation en vigueur afin 
de favoriser leur valorisation. Les déchets dangereux sont produits en 
quantité limitée et éliminés par des entreprises spécialisées. Les déchets 
de production sont si possible réutilisés dans le process (fines du 
dépoussiéreur, déchets bitumineux, fraisats d’agrégats).
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Le site est hors de tout périmètre de protection des monuments 
historiques, de tout site inscrit ou classé, de tout site patrimonial 
remarquable. Il est de plus hors de toute zone tampon de biens inscrits au 
patrimoine mondial.
Le site est existant et exploité. De plus, il se situe dans le site d'exploitation
de la carrière LRM.

Le site est existant et exploité. Il est compatible avec les activités 
autorisées par le PLU de Saturargues : zone Nc, correspondant à la 
carrière des Garrigues.

x

Le site est existant et exploité. Il se situe dans le site d'exploitation de la carrière LRM. Les effets cumulés concernent en particulier 
les rejets atmosphériques liés au trafic PL et les envols de poussières liés aux manipulations de minéraux.
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